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DEMANDE DE CREATION  

D’UNE COOPERATIVE SCOLAIRE 

 

L’établissement scolaire: ……………………………………………………………......................... 

Adresse : ……………………………………………………………………....................................... 

Adresse @ pour la cooperative: …………………………………………………………...…………. 

Tel: ………………………………………………………………………………………...…….….. 

Demande la création de la coopérative scolaire (vous pouvez lui donner un nom): 

…………………………………………..……………………………………………….……………………… 

 
Conformément aux statuts et règlement intérieur de l’OCCE 58, un enseignant de l’établissement 
prend la responsabilité du bon fonctionnement de la coopérative, et s’engage à respecter les 
obligations liées à cette fonction : 

- Ne pas utiliser la coopérative à des fins personnelles 
- Tenir un registre comptable ainsi qu’un cahier d’inventaire des biens acquis par la coopérative 

- Retourner à l’OCCE 58 les comptes-rendus d’activités et financier de l’année écoulée avant le 30 

septembre de l’année suivante, y compris en cas de départ 

- Effectuer le règlement de la cotisation de la coopérative à l’OCCE 58 avant le 30 septembre de 
l’année en cours 

- Diffuser auprès de ses collègues les informations envoyées par l’OCCE 58 

- Demander l’accord de l’association départementale pour tout investissement supérieur à 750.00 
€ 

Nom et prénom du mandataire : ……………………………………………………………………. 

Né(e) le …………………………….…………à …………………………………………………….  

Reconnaît avoir pris connaissance des statuts de l’association départementale OCCE 58 et du 
règlement intérieur de la coopérative scolaire affiliée à l’OCCE 58   

A ………………………………….,  Le ……………………………………….., 

Signature du mandataire Signature du directeur ou de 
(précédée de la mention « lu et approuvé »)   la directrice : 

 


